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Enfants mort-nés: un recours étudié
BIOÉTHIQUE Les associations de femmes appellent à ne pas voter le texte ce jeudi

Malgré l'actua!ité politique sa compagne s'y op-
mouvemcntee, certams pose... au nom de

projets de loi seront discutés et « l'égalité ». Sylvie
votés en plénière ce jeudi. BURi- Lausberg, présidente du
neBS as llsllal. Parmi eux, la fa- Conseil des femmes
meuse loi sur les « enfants sans francophones, fulmine:
vie ». Le but: permettre à des «Nom étions sortis
couples ayant vécu une d'une vision matrimo-
fausse couche de décla- niale qui donnait une
rer un « acte de décès» préséance au mari sur le
et ce, dès 140 jours dc corpsdesajèmmeetony
grossesse. Pour l'heure, revient! Pa.rce qu'une
les couples ont l'obliga- fem,me se marie, alors
tion de déclarer 1'« en- elle cède à son mari le
fant sans vie» dès 180 dmit de décider à sa
jours. A l'avenir, les place la façon dont sa fausse
« parents» pourraient couche doit être vécue. » « Cet ar-
donc obtenir un acte ad- gument d'égalité est probléma-
ministratif plus tôt et tique, abonde Diane Bernard,
même, après 180 jours, professcurc de droit à Saint-louis
donner un prénom à et membre de l'ASBLFem&Law.
l'enfant mort-né. Ob- Il s'agit id de permettre l'égalité
jectif: humaniser le des deux partenaires sur le corps
deuil. Depuis le début, les asso- de la .femme. Il n'existe aucune
ciations de femmes s'inquiètent di~position inverse selon laquelle
d'une tendance à donner une lajèrnme aurait un droit sw' l.e
sorte de reconnaissance aufœtus. corps de son conjoint! »

Un amendement, surtout, in- «N01J.8avons eu un débat ou-
quiète. Il permet au mari ou au vert d'esprit au sein de la com-
conjoint qui aurait procédé à une mission Justice, insiste Sieghild
reconnaissance prénatale de pa- Lacoere, porte-parole du mi-
ternité (reconnaissance permise nistre Geens. Le père et la mère
par une loi votée en février 2017 peuv~nt tous les deux éprouver de
pour protéger les pères des l~ tristesse: En de?oTs du ma,-
couples non mariés) de faire une Nage, la mere a toujours un drmt
déclaration« d'enfant sans vie » à de veto. Ce n'est pas le cas dan$ le

l'Etat civil, y compris si mariage car cen'est pas le cas non
plus en droit de lafiUation ... »

Combinaison de trois lois

Pour Fem&Law,c'est surtout la
combinaison de trois lois qui in-
quiète: celle qui serait votée ce
jeudi, cellesur l'avortement (sorti
du Code pénal mais en conser-
vant les sanctions envers les mé-
decins et les femmes) et celle de
février 2017 sur la reconnais-
sance prénatale de paternité.
« Chacune de ceslois prise indivi-

duellement est présentée comme
symbolique et ne produisant pas
d'çffets juridiques, reprend la
spécialiste,mais l'addition de ces
troi.~ lois de.~sine une tendance
dont la symbolique n'est pa.~ en
javeur d.esjèmmes! » Et de rap-
peler que de nombreuses études
sur les violences conjugales dé-
montrent que la grossesse est un
moment à risques pendant lequel
les violences augmentent. Négli-
ger de mettre les droits des fem-
mes au cœur du débat, auvu de la
vulnérabilité des femmes encein-
tes, est dangereux, plaide-t-elle.

Au cabinet du ministre Geens,
on réfute l'idée selon laquelle ces
trois textes pourraient, à terme,
menacer les droits des femmes ou
l'avortement.

L'association Fem&Law, tout
comme le Conseil des femmes
francophones, réfléchissent déjà
à l'introduction d'un recours. Et
appellent les parlementaires à ne
pas voter le texte ou, à tout le
moins, l'amendement litigieux.•

E.BL.
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